
yr juilU't dfriiier

IX ([nn jo m.Mi-

loutt», le rovenn

•i'sstur ooniptiiit

lient (1ns par lo

t ri(' vt'rHi'',s Hiins

W5.!t5 niinucllt'-

IVovinci* dans le

(îouvorneinont

(Ml lid(''i-coinniiM

les nuiius de lu

•riiiors fonds est

r ;inn (''!', formun t

liiMit payC's semi-

, c'est-à-diropour

ii'V, a été ret'uu

I' Gouv.'rneini'nt

C'iw laits avant

] soumis 'S à des

I' C;'tt;> Proviuci^

ions ont t''t('' bii'ii

r, nous a payé la

put la compter

' qu" les recettes

t F(!'d(^ral a aussi

< enlidéi-commis

I n • prt^-t 'ud pas

qui SL' poursuit

la Puissance, qui

L't j'espore qu(> la

iiiee sans retard,

l'audition i)ar \e

^ment de la Cour

lent F6d(nal ait

3 int(';rèts, et nous

Le revenu, sous et» titre, lut conMé(iuemnient moindre que len delxnirst's

d" $4fl,000.HÎÎ, rei)réHentttnt les int£(r(*'t8 pour une année sur les fonds en

fuUi-romîniK et un vorsomtMit semi-annuel sur lo l'onds des écoles com-

munes, sur lequel on a toiilet'ois re^u depuis 1125, 88:). 11.

Ji'autro it( m sur lequel les recettes ne se sont pas élevées au montant

anticipé, a été celui de l'intérêt sur les iji7,000,()()0.0i) que la compagnie du

chemin de fer ( unadien du Pacifique doit encore sur It; prix de vente du

chemin de fer Québec, Montréal, Ottawa et Occidental.

Le montant de la diminution de ce chef est de |;.')C.()42.()2, laquelle s'ex-

])li(iue par la réduction du taux d'intérêt en vertu d'un contrat intervenu

entre la comimunie et le Gouvernement, le 7 février 1895.

A ce sujet, je désire dire seulement que cet arrangtnnent nie paraît

avoir été avantageux; en vertu du contrat qui existait précédi-mineut, la

compagnie avait le droit de payer sa dett .n aucun temps. Je ne crois pas

qu'il eut été dillicile pour elle d'obtenir l'ariicnt nécessaire pour nous

payer sur des dél)cntures à un taux d'intérêt moindre de I pour cent que

celui (|u'el[e nous payait ; tandis que de notre c(')té, nous aurions difficile-

ment pu placer ces $7,000,000 à 4 pour cent D'apri-s le dernier arrange-

ment, la comiuiunie doit nous payer -\: pour cent, jus(iu'au 1er mars I!t04,

sur une somme de ijjiT.OOO.OOO.OO. \ cette date elle aura le droit de nous

payer !|>3,.')00.0n0.00 sur le cajjital. mais elle devra continuer à nous servir

les intérêts sur la balance de !|8,.")00,000.00 au même taux jusqu'au ier mars

190(i. Sur l'item des intérêts sur prêts et dépôt, ]o montant reçu a été do

$0,.")(j'2 21 au-dessous des prévisions ; ceci est du à une diminution du taux

des intérêts et aux variations du montant en espèces, au crédit de la l'ro-

vincc dans les l^anques 11 est toujours dillicile de prévoir avec précision

les recettes de ce chef.

Un autre item sur lequel les prévisions de l'ex-trésorier n'ont pas été

réalisées est celui de.s licences sur les manufactures et le commerce,

les([Uelle» ont rapporté $45,271.4>i au-dessous du montant anticipé; (;epeu-

dant une <;vaiid partie de cette somme constitue un actif disponible, vu
(j^u'on est à l'aire 11 s rentrées. J'espère (^uo tout ee qui est dû s, -ra bientôt

payé.

L'impôt svir les mutations d'immeubles a aussi rapporté ^1 ),74.5.r)0 de

moins que le montant anticipé. Ceci doit ètri>, sans doute, attribué (>n

partie à l'état i)eu favorable du marché pour les immeubles et aussi au l'ait

(|ue l'on croyait g-cuéralement que L' Gouvernement abolirait cette taxe le

plus tôt possible, croyance (jui a, du reste, été justifiée par l'action du Gou-

vernement et de la Législature durant la présente session


